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glossaire

Guidance

Démarche visant à accompagner les parents 
(l’entourage) dans leur questionnement, 
à les aider à développer leurs capacités 
ainsi qu’à favoriser l’enrichissement des 
interactions entre eux et leur enfant.

Réseaux

Groupe de personnes, formellement con-
stitué et toujours impliqué, qui s’organise 
autour d’un ou plusieurs objectifs con-
struits en commun en vue d’une action 
ou prise de décision commune.

Cercles de qualité
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Supervisions

Processus visant au développement des 
compétences professionnelles, qui s’appuie 
sur la réflexion du fonctionnement profes-
sionnel et permet d’intégrer l’expérience 
ainsi que les apports théoriques. 

Intervisions

Réunion entre professionnels visant au 
développement de leurs compétences, 
s’appuyant sur la réflexion commune, 
l’expérience et les apports théoriques.

Fonctions oro-faciales

Les fonctions oro-faciales sont la respira-
tion, la nutrition (succion, mastication, 
déglutition, prise de boisson), l’expression 
verbale et non verbale (phonation, articu-
lation, mimique)

Prévention primaire, secondaire 

et tertiaire (selon les critères de l’OMS)
Prévention primaire: ensemble de moyens 
mis en oeuvre pour empêcher l’apparition 
d’un trouble.
Prévention secondaire: prise en charge du 
problème au tout début de l’apparition du 
trouble qui peut ainsi être encore enrayé. 
Prévention tertiaire: consiste à donner des 
soins, à prévenir la rechute et à favoriser 
la réinsertion du patient.

COMMUNICATION DYSPHASIE THÉRAPIE 
LANGAGE INTERACTION SURDITÉ BÉGAIE-
MENT DÉGLUTITION DYSPHONIE FENTE 
PALATINE VOIX DYSLEXIE APHASIE ZÉ-
ZAIEMENT ORTHOGRAPHE EXPRESSION 
RELATION THÉRAPIE  INTE-
RACTION SURDITÉ BÉGAIEMENT DÉGLU-
TITION DYSPHONIE FENTE PALATINE VOIX 
DYSLEXIE APHASIE ZÉZAIEMENT ORTHO-
GRAPHE EXPRESSION RELATION APHA-
SIE ZÉZAIEMENT RELATION  EXPRESSION 
RELATION THÉRAPIE LANGAGE INTERAC-
TION SURDITÉ BÉGAIEMENT DÉGLUTITION 
DYSPHONIE ORTHOGRAPHE EXPRESSION 



Le langage oral et écrit, la voix et les fonctions oro-fa-

ciales* – outils de communication, d’expression per-

sonnelle, d’intégration socio-culturelle et d’accès aux 

connaissances - résultent de la mise en œuvre de fonc-

tions cérébrales, sensorielles et motrices complexes.

la logopédie
La logopédie s’inscrit dans une approche spécifique, 

à la fois scientifique et humaniste, au carrefour de di-

verses disciplines : linguistique, psychologie, pédago-

gie, médecine et sociologie.

Le logopédiste est un thérapeute qui as-
sume la responsabilité de la prévention, 
de l’évaluation, du traitement et de l’étude 
scientifique des troubles de la communi-
cation humaine qui, dans ce contexte, 
englobe toutes les fonctions associées à 
la compréhension et à l’expression du 
langage oral et écrit, aux fonctions oro-
faciales, ainsi qu’à toutes les formes de 
communication non verbale

(Définition adaptée du CPLOL, Comité Permanent de Liaison 

des Orthophonistes-Logopèdes de l’Union Européenne).

«

»

linguistique sociologie

pédagogiemédecine

psychologie

LOGOPÉDIE

Le rôle du logopédiste est de procéder à la synthèse des données: recueillies, de poser un diagnostic,  de replacer 

les symptômes observés dans la dynamique et le contexte de la personne qui consulte puis de mobiliser et dével-

opper ses ressources ainsi que celles de son entourage. 

En Suisse romande, le titre de logopédiste est obtenu après une formation universitaire de niveau master dès 2006. 

Le logopédiste est tenu au secret professionnel (Art. 321 code pénal suisse ; lois cantonales). 

* définitions dans le glossaire en fin de document

champs d’activité

Les pathologies identifiées par l’examen :

•	 renvoient à une nomenclature logopédique spécifique 

•	 concernent le langage (expression-compréhension), la communication, la voix et les fonctions oro-faciales,  

	 par exemple : absence ou retard d’apparition du langage, dysphasie, bégaiement, dysphonie, troubles de  

	 l’apprentissage du langage écrit, dyslexie, dysorthographie, dyscalculie, surdité, fente palatine, troubles de  

	 la déglutition et de la nutrition, troubles langagiers suite à une lésion cérébrale et/ou dans des maladies  

	 neuro-dégénératives, etc.

•	 peuvent être développementales, acquises ou dégénératives 

Les logopédistes interviennent auprès de personnes 

qui, du fait des troubles précités, présentent ou ris-

quent de présenter des difficultés de développement, 

d’insertion et d’adaptation dans leur milieu familial, 

scolaire, professionnel ou social. 

Les thérapies logopédiques concernent donc les trou-

bles vécus à tous les âges de la vie, de la petite en-

fance à la vieillesse.

pathologiesle langage

Lieux d’exercice

Les logopédistes exercent dans les structures sui-

vantes : cabinets indépendants, institutions et éco-

les spécialisées, services en milieu scolaire, services 

psychiatriques pour enfants et adolescents, établis-

sements de soins (hôpitaux, clinique, EMS, etc.)

prestations
Les prestations fournies, leur durée et leur intensité sont 

définies par les logopédistes, en accord avec les per-

sonnes concernées et en fonction des données suivantes 

:

•	 la demande de la personne qui consulte et/ou  

	 des personnes de référence

•	 le diagnostic logopédique et/ou médical, les hy 

	 pothèses étiologiques et le pronostic

•	 les caractéristiques de l’environnement (familial,  

	 social, professionnel, institutionnel, etc.)

Ces prestations sont ajustées au cours de la prise en 

charge. Elles peuvent être menées conjointement avec 

d’autres thérapies et aides. Elles s’adressent à la per-

sonne et fréquemment à sa famille ; elles s’inscrivent 

dans une collaboration différents intervenants. 

•	 Participation régulière à des formations  
	 continues dans les domaines en relation avec la  
	 pratique logopédique 
•	 Participation à et/ou conduite de supervisions,  
	 intervisions*
•	 Encadrement de stagiaires et de professionnels  
	 en formation
•	 Activités de recherche 
•	 Participation à des cercles de qualité*

FORMATION

•	 Analyse de la demande 
•	 Evaluation des compétences et des difficultés  
	 langagières et communicationnelles ainsi que  
	 de leurs implications dans le quotidien 
•	 Etablissement d’un diagnostic 
•	 Pose d’une indication et d’objectifs thérapeu- 
	 tiques en fonction de différentes données  
	 (difficultés, ressources, personnalité, contexte  
	 familial, âge, etc).
•	 Proposition de bilans complémentaires  
	 si nécessaire 
•	 Conduite de thérapies individuelles ou de  
	 séances de groupe (parfois en présence  
	 de l’entourage) 
•	 Travail régulier avec la famille  et l’entourage  
	 proche 
•	 Evaluation régulière de la pertinence des  
	 mesures 
•	 Activités de prévention secondaire et  tertiaire * 
•	 Activités de guidance*
•	 Expertises

ACTIVITÉS CLINIQUES

•	 Collaboration avec les différents intervenants  
	 thérapeutiques, médicaux, pédagogiques,  
	 éducatifs et sociaux 
•	 Participation et/ou gestion de réseaux*
•	 Activités de prévention primaire*
•	 Information et sensibilisation de familles et de   
	 professionnels aux divers aspects de la com- 
	 munication et du langage ainsi qu’aux diverses  
	 approches thérapeutiques 
•	 Interventions-conseils auprès des groupes  
	 de professionnels

COLLABORATION ET INFORMATION

ANALYSE ET  PRÉPARATION 
DES INTERVENTIONS

•	 Préparation des séances de thérapies en  
	 rapport avec  les troubles de la personne  
	 qui consulte
•	 Rédaction de rapports 
•	 Elaboration et création de matériel spécifique  
	 (ex : programmation de téléthèses de  
	 communication)

TÂCHES ADMINISTRATIVES

•	 Réalisation des tâches administratives propres 
	 à chaque lieu d’exercice (synthèses d’équipe, 
	 statistiques, etc.) 
•	 Tenue des dossiers
•	 Facturation des prestations à l’organe payeur

ACTIVITÉS 
CLINIQUES


